Sante et préventic

ASSURANCE CONTRE
LES RISQUES STATUTAIRES

L'absence pour maladie ou pour accident du travail peut grever le
budget d’une collectivité. Outre les dépenses liées au paiement des Votre contact
arréts maladie, les collectivités sont amenées a assumer les frais

médicaux liés aux accidents du travail.
La collectivité peut se prémunir de cette charge financiére en souscri-
vant un contrat d’assurance spécifique.

Contrat CNRACL

» Collectivités employant moins de
30 agents CNRACL :

3,90% de la masse salariale
(franchise de 10 jours en maladie
ordinaire)

» Collectivités de plus de 30
agents CNRACL :
contrat individualisé

Contrat IRCANTEC

1,05% de la masse salariale
(franchise de 10 jours en maladie
ordinaire)
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